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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 31 août 2006 abrogeant l’arrêté du 19 septembre 2005 portant suspension de la mise
sur le marché et ordonnant le retrait de certains supports de culture et matières fertilisantes

NOR : AGRG0601849A

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de l’agriculture et de la pêche et le
ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement,

Vu l’avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments en date du 13 juillet 2006,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’arrêté du 19 septembre 2005 portant suspension de la mise sur le marché et ordonnant le
retrait de certains supports de culture et matières fertilisantes est abrogé.

Art. 2. − Le directeur général de l’alimentation, le directeur général des douanes et droits indirects et le
directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 31 août 2006.

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Pour le ministre et par délégation :

La chef de service,
M. ELOIT

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

Pour le ministre et par délégation :
Le chef de service,

L. VALADE

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
Pour le ministre et par délégation :

Le chef de service,
F. BONNET


